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Par décret N°00007, est
nommé Commandant
en Second de la Sécurité
pénitentiaire, le Régis-
seur en Chef (Colonel)
de la Sécurité péniten-
tiaire MOULENGUI
MFONDO Olivier, matri-
cule solde 230 217 F.

Nomination à la Sé-
curité pénitentiaire

Dans son intervention, la
présidente de la Haute juri-
diction, Marie-Madeleine
Mbourantsuo, a appelé à
une réécriture de certaines
dispositions de notre cor-
pus juridique.  "RENDEZ force au droit.
Reconstruisez ce consensus
autour de notre Constitu-
tion qui participe à la stabi-
lité et à la paix dans notre
nation". Cette "supplique
de la Cour constitutionnelle
adressée au président de la
République" est l'un despassages importants del'allocution prononcée,hier, au palais de la Consti-tution (siège de la Hautejuridiction), par Marie-Ma-deleine Mborantsuo, prési-dente de ladite institution,à l'occasion de l'audiencede rentrée solennelle de laCour constitutionnelle(CC). Une supplique am-plement justifiée au regarddes invectives, critiques,intimidations, menaces etpressions en tout genredont ont été particulière-ment victimes, selon elle,les membres de la Hautejuridiction durant  la pé-riode du contentieux élec-toral du scrutinprésidentiel du 27 aoûtdernier. Des comporte-ments sous-tendus parune méconnaissance ouune méprise délibérée desdispositions du Code élec-toral et des règles régis-sant le fonctionnement dela CC. Et pourtant, a-t-elleindiqué, de novembre2015 à juin 2016, la CC ainitié, à l'échelle nationale,une vaste opération de for-mation et d'éducation del'ensemble des forces vivesde la nation de manière àlever, dans la mesure dupossible, toutes les équi-voques, suspicions,craintes et incertitudes à laveille de l'élection prési-dentielle. Le but de cettecampagne était de faire ensorte que chacun appré-hende au mieux les com-pétences des organes etjuridictions intervenantdans le processus électo-ral.  Mais rien n'y fit, apparem-ment. Vu que, a-t-elle dé-claré, "dès l'ouverture de la
phase pré-électorale consa-
crée à la désignation des
membres des bureaux des
commissions électorales lo-
cales et constitutionnelles,
la CC a été amené à se pen-
cher sur une requête que
l'on serait en droit de quali-
fier d'insolite". Plus éton-nant encore,  a-t-ellerelevé, "au lendemain de la
publication par la Commis-
sion électorale nationale
autonome et permanente
(Cénap) de la liste des can-
didatures à l'élection prési-
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dentielle d'août dernier, des
acteurs politiques de pre-
mier plan plan vont, contre
toute attente, soumettre à
la CC des questions se rap-
portant à l'état des per-
sonnes ou à la nationalité,
au mépris des dispositions
de la loi portant disposi-
tions communes à toutes les
élections politiques selon
lesquelles, en cas de doute
sur la nationalité ou dans le
cas d'une question préjudi-
cielle touchant l'état des
personnes, le tribunal ou la
Cour d'Appel judiciaire,
selon le cas, sont seuls com-
pétents pour connaître de
telles procédures". Autantde requêtes face aux-quelles la CC a dû se décla-rer incompétente.Revenant sur les requêtesen annulation des résultatsde l'élection présidentielleintroduites par trois candi-dats malheureux, Marie-Madeleine Mborantsuo afait savoir qu'après le dé-sistement de l'un d'entreeux, seules deux requêtessont allées à leur terme.Notamment celle intro-duite ''par le candidat ar-
rivé en deuxième position
visant à la reformation des
résultats électoraux après
recomptage des voix obte-
nues par chaque candidat
dans l'une des provinces du
pays".
"GRANDS TRAVAUX JURI-
DIQUES" • Selon la prési-dente de la CC, conforme àune tradition établie en2005 et confortée en 2009,la CC a fait droit de la de-mande de recomptage desvoix procès-verbaux parprocès-verbaux (PV). D'au-tant plus que, a-t-elle pré-cisé, celle-ci relève des

dispositions de l'article 17de la loi spéciale sur l'élec-tion du président de la Ré-publique. Entendu que "sur
les 161 PV versés au dossier
par le requérant, plus d'une
trentaine étaient illisibles,
de sorte que la confronta-
tion exigée a bien eu lieu,
mais entre les 130 PV ex-
ploitables, produits par le
requérant et les originaux y
relatifs transmis par la
Cénap, aucune anomalie n'a
été relevée", a-t-elle souli-gné.Cette opération, normale-ment tenue au secret, a étéeffectuée en toute transpa-rence et en présence "destémoins", des juges consti-

tutionnels dûment manda-tés par l'Union africaine.Ce, a-t-elle précisé, pourdes raisons tenant à la sau-vegarde de la paix et la sta-bilité des institutions denotre pays. C'est dire que, a-t-elle re-levé "les commentaires dés-
obligeants, les déclarations
tapageuses et outrageantes
sur la CC et à l'endroit du
président et des autres
membres de la CC nous
amènent à conclure avec le
recul nécessaire, qu'assuré-
ment, nombre d'acteurs po-
litiques et de citoyens n'ont
pas encore acquis la culture
du procès ; ils sont restés
dans celle de la palabre

Dans cette perspective, "la
CC, malgré les outrages
qu'elle a subis, n'entend pas
se démobiliser. Comme à 
son habitude, elle répondra
présent et s'impliquera to-
talement, comme elle l'a
fait depuis sa création, pour
toute entreprise tendant à
la consolidation de l’État de
droit", a conclu Marie-Ma-deleine Mborantsuo.

Maie-Madeleine Mbourantsuo, lors de son
intervention...
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... en présence du président de la République.
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L'éxécution de l'hymne national, au terme de la ma-
nifestation.
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L'assistance attentive au propos de la présidente de la Cour constitutionnelle .

Ph
o
to

 :
 M

o
un

ie
m

o
u (...)".D'où son exhortation invi-tant le chef de l’État à"faire revenir dans la com-

pétition institutionnelle
ceux qui se sont mis "hors
jeu" de nos institutions,
ceux pour qui la règle, telle
que prévue par notre
Constitution, importe peu,
préférant lui substituer la
violence". Il y va, a-t-elledéclaré, de l'avenir denotre pays et de la vitalitéde nos institutions. Au-delà, a-t-elle indiqué, ilconvient également demener des actions, de na-ture à restaurer laconfiance des citoyensdans nos institutions, àtravers de "grands travauxjuridiques". Lesquels doi-vent  permettre "d'opérer
une réécriture de grands
pans de notre droit, d'éla-
borer des normes claires  et
protectrices des citoyens".


